






 

CONVENTION DE FINANCEMENT 

ENTRE-LES SOUSSIGNES 

 
1- La commune de Faa’a, ayant son siège à Faa’a, représentée par monsieur le Maire en 

la personne de Monsieur Oscar TEMARU, ou son représentant, dument habilité par délibération du 
conseil municipal n°……./2025 du 28 octobre 2025, ci-après dénommée « la Commune », 

D’une part, 
ET 

 
2- L’association Comité quartier Hotuarea Nui représentée Monsieur Yannick TEVAEARAI, 

Président, dont le siège social est fixé à FAAA, ci-après dénommée « l’association »,  
                                                                                                       D’autre part, 

 
 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1er : Objet 
 
La présente convention a pour objet de préciser les modalités de la relation partenariale entre la 
Commune et l’association afin de promouvoir ses activités auprès des jeunes de la Commune. 
 
Article 2 : Obligations des parties  
 
2-1 : Obligations de l’association 
 
L’association s’engage à tout mettre en œuvre pour réaliser les actions suivantes, à savoir : 

• Activités périscolaires ;  

• Jeunes en action  

• L’accueil collectif des mineurs ACM (CLSH);  

• Camp Ado chantier  

• Indiquer la participation de la Commune sur tout support de communication et dans ses 
rapports avec les médias ; 

• Etablir un bilan moral et financier pour chacune de ses actions et faire preuve de 
transparence à l’égard de la Commune, étant entendu qu’il s’agit de financement public. 

• Souscrire toutes les assurances nécessaires pour garantir sa responsabilité civile, dont une 
copie de l’attestation d’assurance devra parvenir à la Commune dans un délai d’un mois. 



A cet effet, elle paiera les primes et les cotisations de ces assurances sans que la 
responsabilité de la Commune puisse être mise en cause ; 

• Trouver d’autres sources de financement, en plus du financement communal, dans la limite 
de ce que lui accorde la loi dans le cadre associatif qui la concerne ; 

• S’interdire toutes discussions et manifestations présentant un caractère politique ou 
religieux. 

 
2-2 : Mise à disposition de locaux 
 
La Commune met à disposition de l’association une maison de quartier lui permettant de tenir ses 
actions au quotidien ainsi qu’une école si nécessaire durant les vacances où l’association prévoit 
de mettre en place son CLSH. 

 
2-3 : Participation financière de la Commune 
 
Une subvention de deux millions huit cent soixante-dix-neuf mille soixante et onze francs                   
( 2 879 071 FCFP) sera accordée à l’association pour l’aider à réaliser les actions mentionnées 
dans l’article 2-1 de la présente convention.  
 
La Commune versera la subvention votée sur le compte bancaire de l’association sur production 
des bilans financiers et moraux (compte rendu d’activités) de l’année précédente. 
 
Article 3 : Conséquences du non-respect des obligations par Tefana Boxing TB 
 
L'absence totale ou partielle du respect des clauses prévues dans la présente convention aura 
pour effets : 

• L’interruption de l'aide financière de la Commune, 

• La demande de reversement en totalité ou partie des montants alloués, 

 
Article 6 : Clause résolutoire 
 
La présente convention pourra être résiliée de plein droit par la Commune de Faa’a à n’importe 
quel moment pour des motifs d’intérêt général ou en cas d’inobservation de l’une quelconque des 
obligations de la présente convention. 
 
Dans le cas où la résiliation serait encourue, elle aura lieu de plein droit à l’expiration d’un délai 
d’un mois sans qu’il soit besoin de la faire prononcer en justice et sans aucune autre formalité 
qu’une lettre recommandée avec avis de réception valant mise en demeure. 
 
Article 7 : Prise d’effet et durée 
 
La présente convention prend effet à compter de sa notification par les parties et pour une durée 
de 1 an.  
 
Article 8 : Révisions de la convention 
 
La présente convention ne pourra être modifiée que par voie d’avenant écrit et signé par les 
représentants des parties dûment habilités à cet effet. 
 
Article 9 : Contentieux 
 
Tout litige ou contestation né de l’interprétation de la présente convention, non réglé à l’amiable, 
sera porté devant le Tribunal Administratif de Papeete. 
 



 
Fait à Faa’a en deux exemplaires, le : 

 
 

Pour l’association Comité quartier Hotuarea Nui,            Pour la Commune de Faa’a, 
 

      Le Président,  
   
 
 
 

 Yannick Tevaearai                                          

 

 
 
 
  


